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Evaluation des diplômes 
Masters – Vague D 

 

Académie : Paris 

Etablissement déposant : Université Paris 7 – Denis Diderot  

 

Académie : Paris 

Etablissement(s) co-habilité(s) : Université Paris Descartes  

 

Mention : Infectiologie : microbiologie, virologie, immunologie (IMVI) 

Domaine : Sciences, technologies, santé 

Demande n° S3MA140006658 

 

 

Périmètre de la formation 
 Site(s) (lieux où la formation est dispensée, y compris pour les diplômes délocalisés) :  

Université Paris 7 – Denis Diderot, Université Paris Descartes, Université Paris-Sud, Université Paris 6 - Pierre et 
Marie Curie (UPMC), Institut Pasteur, AgroParisTech, Ecole Nationale Vétérinaire d’Alfort (ENVA). 

 Délocalisation(s) : / 

 Diplôme(s) conjoint(s) avec un (des) établissement(s) à l’étranger : / 

 
 

Présentation de la mention 
La mention Infectiologie : microbiologie, virologie, immunologie (IMVI) est composée de trois spécialités 

recherche (Microbiologie, Virologie, Immunologie) et deux spécialités professionnelles (Développement des produits 
de santé - DPS et Microbiologie appliquée et génie biologique - MAGB). 

La première année (M1) est fortement mutualisée avec la mention Biochimie, cellules, cibles thérapeutiques 
(BC2T). 

Le niveau M2 repose à la fois sur un réseau d’unités/laboratoires de recherche de haut niveau, notamment 
ceux de l’Institut Pasteur, et sur un large panel d’entreprises industrielles renommées. 

 
 

Synthèse de l’évaluation 
 Appréciation globale : 

L’attractivité de cette mention est élevée (elle compte, en effet, 118 à 190 étudiants en M1, et un total de 52 
à 76 étudiants en M2, selon les années), et les poursuites en doctorat ou les placements professionnels sont 
satisfaisants. 
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Le projet pédagogique est clair. La formation fournit les bases conceptuelles, méthodologiques et 
technologiques de l’étude, du contrôle et de l’utilisation des microorganismes, tant à des fins de recherche qu’en vue 
d’applications finalisées. Elle vise l’excellence scientifique pour les spécialités recherche, et l’adéquation de l’offre aux 
besoins des entreprises du secteur pour les spécialités professionnelles, en rendant les étudiants compétitifs que ce soit 
pour la poursuite en doctorat ou l’insertion professionnelle directe. 

L’ensemble de la mention, incluant les cinq spécialités, est co-habilité avec l’Université Paris Descartes, 
facilitant sa visibilité et favorisant son attractivité. Les spécialités sont co-habilitées avec cette même université, à 
l’exception de la spécialité Microbiologie appliquée et génie biologique qui l’est avec l’Université Paris-Sud (qui porte 
la spécialité) et AgroParisTech. 

La mention constitue une suite logique de différentes licences et un bon préalable à la poursuite du cursus en 
écoles doctorales (par exemple, celles des universités Paris Diderot et Paris Descartes). Elle présente ainsi un 
ensemble de formations cohérent et pérenne au sein du PRES Sorbonne Paris Cité, mais aussi avec d’autres universités 
(UPMC à Paris, Université de Strasbourg) et écoles (AgroParisTech, Ecole Nationale Vétérinaire d’Alfort - ENVA), ainsi 
qu’avec l’Institut Pasteur. Elle est ouverte aux diplômés de différentes licences de Sciences du vivant pour le 
recrutement en M1 (notamment la Licence Bio3). Les M2 sont accessibles depuis le M1 scientifique ou depuis une filière 
Santé, éventuellement complétée par un parcours « recherche », ainsi qu’aux étudiants de grandes écoles (Polytechnique, 
ENS, ENVA, AgroParisTech). Elle est proposée en formations initiale et continue, et est rendue possible par apprentissage en 
alternance pour la spécialité MAGB. La VAE (validation des acquis de l’expérience) est disponible au cas par cas. 

Le M1 est fortement mutualisé avec celui d’une autre mention (BC2T). Le premier semestre (S1) procure une 
formation généraliste aux étudiants. Un début de spécialisation - non définitive - apparaît dès le S2. Des UE optionnelles 
permettent aux étudiants de se construire un double parcours personnalisé (par exemple, microbiologie/immunologie ou 
virologie/immunologie). A noter que l’existence de « coefficients » perturbe la lisibilité des modalités d’acquisition des UE. 

En M2, le stage est de six mois dans les spécialités recherche ou de sept mois d’un seul tenant dans les spécialités 
professionnelles, validé et suivi par l’équipe pédagogique. Il n’est pas mentionné de convention particulière pour les stages 
dépassant six mois. 

Dans les spécialités recherche, une démarche active visant aux compétences scientifiques est proposée 
(interactions avec des chercheurs et industriels sous forme de tables rondes, travail en groupe sur projet de recherche 
de type demande de financement, rédaction de revues scientifiques dans les spécialités Microbiologie et Virologie, 
maîtrise de logiciels d’analyse et de gestion de données). 

Dans les spécialités professionnelles, l’intervention de professionnels des différentes branches du secteur est 
favorisée de manière importante. Les compétences préprofessionnelles sont notamment acquises par des approches 
variées : analyse d’articles, présentation écrites et orales en anglais, élaboration de projets de recherches fondamentale ou 
clinique, présentation de séminaires, rédaction de revues scientifiques, au cours des stages en laboratoires de recherche ou 
industriels. Les compétences additionnelles sont clairement abordées au sein de plusieurs unités d’enseignement (UE) 
spécifiques dans la spécialité Microbiologie appliquée et génie biologique : aspects économiques, marketing, 
valorisation, création d’entreprises, etc., et au sein d’une UE spécifique dans la spécialité Développement des 
produits de santé : valorisation de la recherche et innovation médicale. 

Le positionnement de la mention est excellent. Son adossement à la recherche est fort avec les 
unités/laboratoires de recherche des deux principales universités concernées (Paris Diderot et Paris Descartes), de 
centres hospitaliers, de l’Institut Pasteur, ainsi qu’avec ceux de divers Etablissements publics à caractère scientifique 
et technologique-EPST (CNRS, INRA) et Etablissements publics à caractère industriel et commercial-EPIC (CEA). A 
noter également des liens important avec l’industrie pharmaceutique et les agences de santé, qui participent aux 
enseignements, jurys, accueils de stagiaires. 

Les liens pédagogiques avec les différents partenaires sont objectivés par la co-habilitation des trois spécialités 
recherche avec l’Université Paris Descartes, ainsi que des accords de collaboration avec l’Université Paris 6 - Pierre et 
Marie Curie et de partenariat avec l’Institut Pasteur, la co-habilitation de la spécialité MAGB avec l’Université Paris-
Sud et AgroParisTech et la convention avec l’ENVA. A noter la co-habilitation en cours de la spécialité Développement 
des produits de santé avec l’Université Paris Descartes et la collaboration (qui pourrait être explicitée) avec l’UPMC, 
Paris, et l’Université de Strasbourg. 

On regrette l’absence de relations institutionnelles avec d’autres établissements européens, malgré des 
tentatives de rapprochement. Toutefois, le partenariat Erasmus est bien développé (« échange de plusieurs dizaines 
d’étudiants »). L’accueil de conférenciers étrangers, et d’étudiants en stages internationaux est indiqué. 

L’offre de formation apparaît en bonne harmonie avec les exigences de l’insertion, et l’attractivité est 
satisfaisante. Les recrutements sont logiques mais peu explicités (en M1, 50 % des étudiants proviennent de licences 
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de l’Université Paris 7 – Denis Diderot, 10 à 15 % de l’Université Paris Descartes ; qu’en est-il des autres 35 à 40 % ?). 
Le recrutement en M1 se fait par un jury d’admission qui s’assure des prérequis (en particulier pour les équivalences). 
Il pourrait être intéressant de connaître le devenir des étudiants qui réussissent le M1 mais qui ne s’inscrivent pas 
dans les spécialités de M2 de la mention, ainsi que la raison pour laquelle ils ne poursuivent pas leur parcours dans 
cette même mention (sélection ?). 

En M1, le taux de réussite est de l’ordre de 70 à 80 % selon les années. En M2, il est voisin de 100 %. Que ce 
soit en M1 ou en M2, ces taux de réussite témoignent d’un mode de recrutement excellent. 

Le taux de poursuite en doctorat est de l’ordre de 50 - 55 % pour l’ensemble de la mention, ce qui peut 
sembler faible mais peut peut-être s’expliquer par la proportion de médecins-pharmaciens (qui pourrait être mieux 
précisée) qui peuvent poursuivre en thèse ultérieurement (flux de « retour » en doctorat non précisé). 

Une enquête spécifique montre que l’intégration à deux ans des étudiants des spécialités professionnelles 
s’élève à 80 - 90 % (mais le niveau d’emploi n’est pas précisé dans le dossier). 

Le prévisionnel vise, tout en gardant l’excellence de l’existant, à maintenir l’offre de formation aux besoins 
exprimés. L’effectif, important mais en adéquation avec les possibilités d’accueil en stage, sera maintenu, ce qui 
semble raisonnable. 

Le pilotage pédagogique est très rigoureux malgré l’apparente complexité de l’offre. Tant au niveau du M1 que 
de celui des M2, l’organisation est efficace. L’équipe pédagogique est constituée des responsables d’UE du M1, des 
responsables de spécialités et de représentants des partenaires. Pour les M2, le pilotage pédagogique est spécifique à 
chaque spécialité, et coordonné par les responsables de mention. Il ne semble pas y avoir de comité de 
pilotage/perfectionnement distinct de l’équipe pédagogique. A noter un secrétariat pour le M1 et un autre pour le M2 
(partagés). 

Seulement « un certain nombre » d’UE sont évaluées par les étudiants tant en M1 qu’en M2. Il est prévu que 
ces évaluations d’UE par les étudiants soient généralisées. 

Les recommandations émises par l’AERES lors de la précédente évaluation ont été prises en compte pour ce qui 
concerne le renforcement des mutualisations, mais insuffisamment dans d’autres domaines (internationalisation, 
évaluation des enseignements par les étudiants). 

Des efforts ont été accomplis en matière d’internationalisation mais ils doivent être poursuivis.  

En conclusion, il s’agit d’une excellente formation, diversifiée et cohérente, de haute qualité et d’efficacité 
certaine, indispensable (et unique) dans le paysage des formations franciliennes. Toutefois, le maintien de la 
spécialité professionnelle Développement des produits de santé dans cette mention est à (re)considérer par un 
positionnement vis-à-vis de spécialités à objectifs très proches déclinées dans une autre mention de l’Université Paris 
7 – Denis Diderot (spécialité Biomolécules et thérapeutiques de la mention BC2T) ou la mention Sciences du 
médicament de Paris Descartes.  

 Points forts :  
 M1 fortement mutualisé avec celui de la mention BC2T. 
 Le début de spécialisation apparaissant dès le S2 et une pédagogie innovante adaptée aux objectifs d’un 

master recherche et professionnel. 
 Niveau scientifique de la mention de haute qualité, objectivé par un adossement à des 

unités/laboratoires de recherche de grande valeur. 
 Très bons débouchés en doctorat, en dépit de variations selon les spécialités, ou au niveau professionnel 

(intégration à deux ans des étudiants s’élevant à 80 – 90 %). 
 Co-habilitation avec d’autres établissements garantissant à la fois un bon recrutement des étudiants et 

leur poursuite en doctorat. 

 Points faibles :  
 Des partenariats académiques (UPMC, Université de Strasbourg) non explicités. 
 Internationalisation globalement insuffisante, ce qui est particulièrement notable pour les spécialités 

recherche. 
 Formations continue et par alternance insuffisamment développées, notamment pour la spécialité 

professionnelle Développement des produits de santé. 
 Spécialité professionnelle Développement des produits de santé couvrant un domaine un peu en marge 

de ceux abordés par les autres spécialités de la mention. 
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Recommandations pour l’établissement 
La mise en place d’un véritable conseil de perfectionnement incluant, en plus des enseignants, des étudiants 

et des représentants des unités/laboratoires et des entreprises pourrait s’avérer utile. 

Une réflexion sur la pertinence du maintien de la spécialité Développement des produits de santé devrait être 
activement menée. 

 

Notation 
 Projet pédagogique (A+, A, B, C) : A 

Positionnement de la mention dans l’environnement scientifique et socio-économique  
(A+, A, B, C) : A 

 Insertion professionnelle et poursuite des études choisies (A+, A, B, C) : A 

 Pilotage de la mention (A+, A, B, C) : B 
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Microbiologie 

 Périmètre de la spécialité :  

Site(s) (lieux où la formation est dispensée, y compris pour les diplômes délocalisés) :  

Universités Paris Diderot, Paris Descartes, Paris-Sud (Orsay et Hôpital du Kremlin Bicêtre), Pierre et Marie 
Curie, Institut Pasteur.  

Etablissement(s) en co-habilitation(s) :  

Université Paris Descartes. 

Délocalisation(s) : / 

Diplôme(s) conjoint(s) avec un (des) établissement(s) à l’étranger : /  

 

 Présentation de la spécialité :  

Cette spécialité est divisée en trois parcours : Microbiologie fondamentale, Bactériologie moléculaire et 
médicale, Mycologie environnementale et médicale. Elle accueille un total de 17 à 25 étudiants selon les années 
(Universités Paris Diderot et Paris Descartes). 

 Appréciation : 

Le projet pédagogique est très clair. Cette spécialité fournit les approches conceptuelles et technologiques de 
la microbiologie, par acquisition de la démarche expérimentale, le développement de l’analyse critique, la 
préparation à l’autonomie conceptuelle et expérimentale. Elle vise à la formation de futurs chercheurs et 
enseignants-chercheurs dans la discipline reposant sur un système ingénieux et élaboré d’enseignements d’une part 
communs et d’autre part spécifiques à chaque parcours. La priorité est donnée à l’expérimentation (18 ECTS de 
travaux pratiques en S3 pour les parcours Microbiologie fondamentale et Mycologie environnementale et médicale ; 6 
ECTS pour le parcours Bactériologie moléculaire et médicale). La préparation, sur le plan expérimental dès le S3 en 
Travaux Dirigés et Pratiques, du stage de six mois, marque la volonté de rendre ce dernier le plus efficace possible. 
Les unités/laboratoires d’accueil sont nombreux et de grande qualité. 

La formation professionnelle est représentée par une formation à la recherche (raisonnement et rigueur 
scientifiques, démarche expérimentale, analyse des données, esprit critique, veille, etc.), et des compétences 
additionnelles et transversales sont acquises par des éléments d’éthique et de l’anglais, langue dans laquelle certains 
modules sont exclusivement dispensés (intervention de chercheurs étrangers). A noter également que les étudiants 
rédigent une revue en anglais (UE bibliographie). 

L’ouverture de la formation est effective à la formation continue, à la VAE en M1 et M2 (comité de sélection) 
mais n’est pas ouverte à l’apprentissage par alternance. 

Il est à noter l’absence surprenante de partenaires institutionnels internationaux (non explicité). Une plus 
grande ouverture internationale ne devrait pas, du moins théoriquement, poser de problèmes majeurs, nombre de 
laboratoires associés ont obligatoirement les contacts nécessaires en raison de leur collaborations internationales. 

L’attractivité est très forte (200 dossiers de candidature reçus – dont la moitié émanant de formations 
extérieures aux universités partenaires - pour 25 places). Le taux de réussite est de 100 %. La poursuite en doctorat 
des diplômés est fréquente puisqu’elle concerne 60 à 70 % d’entre eux, dans différentes écoles doctorales. Dans les 
autres cas, les étudiants poursuivent leurs études (HEC, ESSEC, etc.) ou entrent dans la vie professionnelle (peu de 
précision). 

L’équipe pédagogique est composée des responsables d’UE, et une coordination existe entre les universités 
partenaires. En revanche, il ne semble pas y avoir de comité de pilotage/perfectionnement distinct de l’équipe 
pédagogique. Il existe un suivi et une évaluation pour chaque UE. A noter un jury de huit membres pour la validation 
du stage, qui comporte un rapport écrit et une présentation orale. La formation bénéficie d’un soutien d’un 
secrétariat pour le suivi post-diplôme. 
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En conclusion, il s’agit d’une excellente formation de haut niveau, parfaitement ciblée, efficace en répondant 
aux besoins. 

 Points forts :  
 Co-habilitation avec l’Université Paris Descartes assurant un périmètre accru de recrutement des 

étudiants et de leur poursuite en doctorat. 
 Partenariat avec l’Institut Pasteur. 
 Niveau scientifique élevé comme en témoigne la qualité des unités/laboratoires associés. 
 Part très importante de la formation réservée aux travaux dirigés et pratiques (> 60 %) pour les parcours 

Microbiologie fondamentale et Mycologie environnementale et médicale. 
 Débouchés professionnels satisfaisants (avec un taux de poursuite en doctorat entre environ 60 et 70 %), 

témoignant d’une adéquation entre l’offre et la demande. 

 Points faibles :  
 Internationalisation étonnamment faible pour une formation visant l’excellence, qui pourrait s’avérer 

dommageable dans le développement de la carrière de futurs chercheurs de haut niveau. 
 Nombre d’inscrits par parcours faible, mais paraissant adapté au nombre de thèses finançables. 
 Nombre d’étudiants médecins/pharmaciens revenant en thèse à la fin de leur Internat non précisé. 

 

Recommandations pour l’établissement 
Il serait opportun de : 

 

 accroître l’ouverture de cette formation à l’international : recrutement d’étudiants, participation 
d’enseignants et de chercheurs étrangers, lieux de stages, etc. ; 

 

 mettre en place un véritable conseil de perfectionnement ; 
 

 préciser les modalités de recrutement et analyser la répartition des inscrits selon leur filière pré-
master ; 

 

 développer le suivi des diplômés par une analyse quantitative et qualitative des emplois occupés à la 
sortie du master. 

 

Notation 
 Projet pédagogique (A+, A, B, C) : A 

 Insertion professionnelle et poursuite des études choisies (A+, A, B, C) : A 

 Pilotage de la spécialité (A+, A, B, C) : A 
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Virologie 

 Périmètre de la spécialité :  

Site(s) (lieux où la formation est dispensée, y compris pour les diplômes délocalisés) :  

Universités Paris 7 - Denis Diderot, Institut Pasteur. 

Etablissement(s) en co-habilitation(s) :  

Université Paris Descartes. 

Délocalisation(s) : / 

Diplôme(s) conjoint(s) avec un (des) établissement(s) à l’étranger : /  
 

 Présentation de la spécialité :  

La virologie est un domaine très évolutif et d’importance croissante de la santé humaine et animale. Cette 
spécialité est divisée en deux parcours : Virologie fondamentale et Virologie moléculaire et médicale. Elle a pour 
objectif la formation de futurs chercheurs et enseignants-chercheurs dans la discipline, par une vision intégrative du 
monde du vivant axé sur le monde des virus (biologie moléculaire, génétique, génomique, biologie cellulaire, 
immunologie, écologie). 

 Appréciation : 

Cette spécialité fournit les approches conceptuelles et technologiques de la virologie, par acquisition de la 
démarche expérimentale, le développement de l’analyse critique, la préparation à l’autonomie conceptuelle et 
expérimentale. Il existe une volonté évidente que « les étudiants passent le maximum de temps dans les 
laboratoires » (stage de six mois, préparé sur le plan expérimental dès le S3 en travaux dirigés et pratiques) dans des 
unités/laboratoires d’accueil nombreux et de grande qualité. 

La formation professionnelle est assurée par des intervenants du milieu professionnel, des tables rondes abordant 
des problèmes d’éthique ou de politique de santé humaine et vétérinaire. Dans le domaine des compétences 
transversales, un certain nombre (non précisé dans le dossier) d’enseignements sont dispensés en anglais par des 
intervenants étrangers. 

L’ouverture de la spécialité est effective à la formation continue, à la VAE en M1 et M2 (comité de sélection) 
mais n’est pas ouverte à l’apprentissage par alternance. 

A noter l’absence étonnante de partenaires institutionnels internationaux (non explicité). Toutefois, le 
partenariat Erasmus est bien développé. 

L’attractivité est certaine avec entre 100 et 150 candidatures annuelles pour une vingtaine de places. Le taux 
de réussite est de 100 %. En moyenne depuis 2007-2008, 75 % des étudiants diplômés (selon les années, entre 60 et 
environ 90 %) poursuivent (directement) en doctorat, en France (écoles doctorales) le plus souvent. Le faible taux 
observé en 2010-2011 n’est pas commenté. 

Il est indiqué quelques cas de poursuite d’études (autre que le doctorat) ou d’entrée dans la vie 
professionnelle. 

L’équipe pédagogique comporte des membres des universités partenaires, des enseignants participant aux 
enseignements. Il existe un suivi et une évaluation des enseignements. La formation bénéficie d’un soutien d’un 
secrétariat pour le suivi post-diplôme. 

En conclusion, il s’agit d’une excellente formation de haut niveau et efficace. 

 Points forts :  
 Co-habilitation avec l’Université Paris Descartes assurant un périmètre accru de recrutement des 

étudiants et de leur poursuite en doctorat. 
 Partenariat avec l’Institut Pasteur. 
 Formation d’intérêt majeur, apparaissant comme unique en France. 
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 Points faibles :  
 Internationalisation étonnamment faible pour une formation visant l’excellence, qui pourrait s’avérer 

dommageable dans le développement de la carrière de futurs chercheurs de haut niveau. 
 Nombre d’inscrits par parcours faible, bien que paraissant adapté au nombre de thèses finançables. 
 Nombre d’étudiants médecins/pharmaciens revenant en thèse à la fin de leur Internat non précisé. 

 

Recommandations pour l’établissement 
Il conviendrait de : 

 

 accroître l’ouverture de cette formation à l’international : recrutement d’étudiants, participation 
d’enseignants et de chercheurs étrangers, lieux de stages, etc. ; 

 

 mettre en place un véritable conseil de perfectionnement ; 
 

 préciser les modalités de recrutement et analyser la répartition des inscrits selon leur filière pré-
master. 

 

Notation 
 Projet pédagogique (A+, A, B, C) : A 

 Insertion professionnelle et poursuite des études choisies (A+, A, B, C) : A 

 Pilotage de la spécialité (A+, A, B, C) : A 
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Immunologie 

 Périmètre de la spécialité :  

Site(s) (lieux où la formation est dispensée, y compris pour les diplômes délocalisés) :  

Universités Paris Diderot, Paris Descartes, Pierre et Marie Curie, Institut Pasteur. 

Etablissement(s) en co-habilitation(s) :  

Université Paris Descartes. 

Délocalisation(s):/ 

Diplôme(s) conjoint(s) avec un (des) établissement(s) à l’étranger:/  

 

 Présentation de la spécialité :  

Cette spécialité portant sur l’immunologie et l’immunopathologie offre un parcours à la carte par un choix 
combiné de sept modules comprenant des UE de 3 à 12 ECTS. Elle vise à la formation de futurs chercheurs et 
enseignants-chercheurs dans la discipline, par une connaissance maîtrisée du fonctionnement du système immunitaire 
et de son activation. 

 Appréciation : 

Cette spécialité fournit les approches conceptuelles et technologiques de l’immunologie, par acquisition de la 
démarche expérimentale, le développement de l’analyse critique, la préparation à l’autonomie conceptuelle et 
expérimentale. La préparation, sur le plan expérimental dès le S3 en travaux dirigés et pratiques, du stage de six 
mois, marque la volonté de rendre ce dernier le plus efficace possible. A noter l’UE de 12 ECTS correspondant au 
Cours d’immunologie approfondie de l’Institut Pasteur. 

A souligner que 20 % des enseignements relèvent d’une préparation à la vie professionnelle originale, reposant  
sur une formation à la conception d’un projet scientifique (« Masteriales ») et des « conférences-dialogues en 
immunologie » où les étudiants interrogent des spécialistes internationaux. 

L’ouverture de la spécialité est effective à la formation continue, à la VAE en M1 et M2 (comité de sélection) 
mais n’est pas ouverte à l’apprentissage par alternance. 

On regrette l’absence étonnante de partenaires institutionnels internationaux (non explicité). Toutefois, 10 à 
15 % des étudiants effectuent leur stage à l’étranger. 

L’attractivité de la spécialité est certaine y compris internationale via Campus-France, avec entre 100 et 150 
candidatures annuelles pour environ 35 places. Le taux de réussite est situé entre 94 et 100 %. Selon les années, entre 
70 et 100 % des étudiants poursuivent (directement) leurs études en doctorat. A noter quelques cas de poursuite 
d’études (autre que le doctorat) ou d’entrée dans la vie professionnelle (non documentés dans le dossier). 

L’équipe pédagogique rassemble des enseignants des universités partenaires. Il existe un suivi et une 
évaluation des enseignements. La formation bénéficie d’un soutien d’un secrétariat pour le suivi post-diplôme. 

En conclusion, il s’agit d’une excellente formation de haut niveau et efficace, bien en phase avec les besoins 
des laboratoires. 

 Points forts :  
 Co-habilitation avec l’Université Paris Descartes assurant un périmètre accru de recrutement des 

étudiants et de leur poursuite en Doctorat. 
 Une UE correspondant au Cours d’immunologie approfondie de l’Institut Pasteur. 
 Dynamisme et les innovations pédagogiques particulièrement notables. 
 Taux de poursuite en doctorat proche de 100 %, reflétant un très bon recrutement. 
 Formation claire et solide, bien en phase avec les besoins des laboratoires. 
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 Point faible :  
 Nombre d’étudiants médecins/pharmaciens revenant en thèse à la fin de leur Internat non précisé. 

 

Recommandations pour l’établissement 
Il serait souhaitable de : 

 

 accroître l’ouverture de cette formation à l’international : recrutement d’étudiants, participation 
d’enseignants et de chercheurs étrangers, lieux de stages, etc. ; 

 

 mettre en place un véritable conseil de perfectionnement. 

 

Notation 
 Projet pédagogique (A+, A, B, C) : A+ 

 Insertion professionnelle et poursuite des études choisies (A+, A, B, C) : A+ 

 Pilotage de la spécialité (A+, A, B, C) : A 
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Développement des produits de santé 

 Périmètre de la spécialité :  

Site(s) (lieux où la formation est dispensée, y compris pour les diplômes délocalisés) : 

Universités Paris Diderot, Paris Descartes, Pierre et Marie Curie, Institut Pasteur. 

Etablissement(s) en co-habilitation(s) :  

Université Paris Descartes. 

Délocalisation(s : / 

Diplôme(s) conjoint(s) avec un (des) établissement(s) à l’étranger : /  

 

 Présentation de la spécialité :  

Il s’agit d’une formation approfondie dans le domaine du développement des produits de santé, que ce soit en 
santé humaine ou vétérinaire ou en cosmétologie. Elle accueille entre 7 et 11 étudiants selon les années. 

 Appréciation : 

Cette spécialité vise à l’insertion professionnelle large dans le domaine des produits de santé et de la 
biotechnologie, tous secteurs confondus (R&D, essais cliniques, homologation, réglementation, marketing). Elle donne 
les bases théoriques nécessaires pour comprendre le développement d’un médicament. 

En raison de son contenu et de ses objectifs, cette spécialité est un peu en marge de la mention, cette 
dernière étant essentiellement à visée microbiologique (au sens large, incluant une discipline immédiatement 
connexe, l’immunologie). 

La formation par la recherche se fait par les contacts avec des professionnels de la recherche finalisée. Elle se 
concrétise par la poursuite en doctorat de 15 % des diplômés en 2011 (selon le texte, mais indiqué 0 % dans le 
tableau ?). 

L’ensemble de l’offre est très professionnalisante : 45 % des enseignements correspondent à une préparation à 
la vie professionnelle. Cette dernière se réalise aussi par projet bibliographique tutoré impliquant un industriel 
(également dans le jury), ainsi que les stages en industrie pharmaceutique (jusqu’à sept mois) et structures 
réglementaires (par exemple, Agence Nationale de Sécurité du Médicament et des Produits de Santé – ANSM ex-
AFSSAPS). A noter l’UE Projet essai clinique (120 heures de Travaux Dirigés – 9 ECTS – soit plus de 40 % des 
enseignements). 

L’ouverture de la spécialité est effective à la formation continue, à la VAE en M1 et M2 (comité de sélection) 
mais étonnamment n’est pas ouverte à l’apprentissage par alternance. 

L’absence de partenaires institutionnels internationaux n’est pas explicitée. Toutefois, un certain nombre (non 
précisé) d’intervenants appartiennent à des entreprises internationales. 

L’attractivité de la spécialité est confirmée par les 80 à 100 candidatures (essentiellement nationales) pour 
une dizaine de places annuelles (flux faible mais constant indiquant une sélection forte à l’entrée en master qui n’est 
pas commentée). L’origine des étudiants et leur proportion pourraient être mieux précisées. Les effectifs d’étudiants 
semblant adaptés aux capacités de débouchés professionnels, il convient de s’assurer qu’une éventuelle augmentation 
du recrutement d’étudiants ne présente pas de risques quant à leurs débouchés professionnels. 

Le taux de réussite est de l’ordre de 90 %. L’insertion professionnelle est de l’ordre de 80 %, mais à deux ans. 
Les emplois obtenus ne sont pas mentionnés. 

Selon les années, entre 0 et 22 % des étudiants poursuivent en doctorat (variations non explicitées et tableau 
non en accord avec le texte). 

La composition de l’équipe pédagogique est assez « floue », faisant mention d’un « nombre important 
d’intervenants ». Il n’est pas fait mention d’un conseil de perfectionnement. 
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Cette spécialité est intéressante et nécessaire par le domaine abordé mais souffre de points faibles 
récurrents ; elle est peut-être trop pointue au vue du nombre d’étudiants concernés, et sans doute mal positionnée 
au sein de cette mention. 

 Points forts :  
 Co-habilitation (Université Paris Descartes) et partenariats (Paris 6, Université de Pasteur) assurant un 

périmètre élargi de recrutement des étudiants. 
 Ouverture du recrutement à la filière Science. 
 Effectifs d’étudiants semblant adaptés aux capacités de débouchés professionnels. 
 Participation importante de professionnels et part importante (45 %) d’enseignements correspondant à 

une préparation à la vie professionnelle. 
 Projet essai clinique très important. 
 Stage de sept mois garantissant une bonne formation in situ des étudiants. 

 Points faibles :  
 Spécialité aux contenu et objectif un peu en marge de la mention. 
 Internationalisation (notamment européenne) insuffisamment valorisée. 
 Spécialité professionnelle non ouverte à l’apprentissage par alternance. 
 Secteurs d’insertion professionnelle effective non précisés. 
 Taux d’insertion professionnelle non actualisé, pouvant laisser présumer des difficultés dans ce 

domaine. Pas d’analyse qualitative des postes occupés par les diplômés. 

 

Recommandations pour l’établissement 
Il conviendrait de : 

 

 poursuivre et élargir la stratégie de co-habilitation, en veillant toutefois à la suffisance des débouchés 
professionnels ; 

 

 mener une réflexion active sur le positionnement de cette spécialité dans la mention et envisager le 
rapprochement, par exemple, avec la mention Sciences du médicament de Paris Descartes ; 

 

 mettre en place un véritable conseil de perfectionnement ; 
 

 ouvrir cette formation professionnelle à l’apprentissage par l’alternance ; 
 

 assurer le suivi de l’insertion professionnelle ; 
 

 augmenter éventuellement les effectifs en parallèle de la recherche de nouveaux débouchés 
professionnels. 

 

Notation 
 Projet pédagogique (A+, A, B, C) : B 

 Insertion professionnelle et poursuite des études choisies (A+, A, B, C) : B 

 Pilotage de la spécialité (A+, A, B, C) : C 



 

 13

Microbiologie appliquée et génie biologique 

 Périmètre de la spécialité :  

Site(s) (lieux où la formation est dispensée, y compris pour les diplômes délocalisés) :  

Universités Paris Diderot, Paris-Sud, AgroParisTech, Ecole Nationale Vétérinaire d’Alfort (ENVA). 

Etablissement(s) en co-habilitation(s) :  

AgroParisTech, Ecole Nationale Vétérinaire d’Alfort (ENVA). 

Délocalisation(s) : / 

Diplôme(s) conjoint(s) avec un (des) établissement(s) à l’étranger : /  

 

 Présentation de la spécialité :  

Il s’agit d’une formation approfondie dans les domaines de la microbiologie et des biotechnologies, appliqués 
aux secteurs pharmaceutique, agro-alimentaire et environnemental. Elle accueille environ 10 étudiants de l’université 
Paris Diderot et 4 à 6 étudiants d’AgroParisTech selon les années. 

 Appréciation : 

Elle vise à former des professionnels en R&D, assurance qualité et contrôle microbiologique appliqués à 
différents secteurs industriels. Il conviendrait de positionner cette mention par rapport à d’autres formations 
similaires tant en Ile-de-France qu’en régions.  

La co-habilitation avec l’Université Paris-Sud (qui sera porteuse de la spécialité dans le prochain 
renouvellement) et avec AgroParisTech assurent un environnement pédagogique important et des ouvertures utiles en 
termes de recrutement, stages, etc. 

Environ 30 % des étudiants effectuent leur stage en unités/laboratoires de recherche. Cette formation par la 
recherche se concrétise pour quelques étudiants (10 % soit 2 à 3 ?) poursuivant leurs études par un doctorat. 

L’accent est mis sur une formation directement applicable au monde du travail. La formation professionnelle 
se concrétise par 40 % des enseignements correspondant à une préparation à la vie professionnelle et des visites sur 
sites. Deux modules portent sur le marketing stratégique, la communication et la création d’entreprise, et sont 
réalisés directement par des professionnels. Le stage se termine par une soutenance de mémoire. 

La spécialité est ouverte à la formation continue, à la VAE en M1 et M2 (comité de sélection). A noter 
l’importance de la formation par alternance (une dizaine d’apprentis possible). On peut regretter la restriction 
imposée dans ce domaine par l’obligation faite aux étudiants en alternance d’effectuer - sauf exception - leur stage 
en France. 

L’absence de partenaires institutionnels internationaux n’est pas explicitée. Toutefois, des étudiants 
effectuent leur stage à l’étranger et des conférenciers étrangers sont invités. 

L’attractivité est certaine, avec entre 150 et 200 candidatures annuelles, d’origine diverse (y compris 
étrangère - mais taux non précisé), pour une trentaine de places pour les trois établissements co-habilités, avec des 
flux constants. Le taux de réussite est de 100 %. Environ 90 % des étudiants diplômés ont une activité professionnelle 
dans les deux ans suivants la fin de leur cursus. A noter toutefois que ces emplois correspondent parfois à une sous-
qualification, ce qui devrait être analysé en complétant par un suivi de l’évolution de la carrière des diplômés. 
Environ 10 % des diplômés poursuivent leurs études en doctorat. 

L’équipe pédagogique est constituée des responsables d’UE, et une coordination existe entre les 
établissements partenaires, ainsi qu’avec de nombreux intervenants du secteur professionnel. A noter une réunion de 
cadrage à mi stage, et les contacts réguliers avec le tuteur pédagogique dans le cadre de l’apprentissage. 

En conclusion, il s’agit d’une très bonne formation, efficace, en bonne adéquation avec les besoins du marché. 
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 Points forts :  
 Co-habilitation avec Paris-Sud et AgroParisTech. 
 Participation importante de professionnels. 
 Attractivité certaine. 
 Insertion professionnelle satisfaisante sur le plan quantitatif. 
 Formation par alternance assurée. 
 Stage de sept mois garantissant une bonne formation in situ des étudiants. 

 Points faibles :  
 Développement à l’international insuffisant, notamment dans un contexte européen. 
 Faible part (10 %) des enseignements réservée aux travaux pratiques (hors stage), non explicitée. 
 Débouchés paraissant assurés mais non précisés. 

 

Recommandations pour l’établissement 
Il serait utile de : 

 

 formaliser des relations internationales (recrutement, collaboration, débouchés, etc.) ; 
 

 mettre en place un véritable conseil de perfectionnement ; 
 

 tenter d’augmenter le nombre d’apprentis (une dizaine) ; 
 

 préciser les modalités de recrutement et analyser la répartition des inscrits selon leur filière pré-
master. 

 

Notation 
 Projet pédagogique (A+, A, B, C) : A 

 Insertion professionnelle et poursuite des études choisies (A+, A, B, C) : A 

 Pilotage de la spécialité (A+, A, B, C) : A 



 

Observations de l’établissement 

 






















